
Informations de base

2011/2151(INI)

INI - Procédure d'initiative

Procédure terminée

Intégration de la dimension de genre dans les travaux du Parlement 
européen

Subject

4.10.04 Egalité des genres
8.40.01 Parlement européen

Acteurs principaux

Parlement 
européen

Commission au fond Rapporteur(e)
Date de 
nomination

  FEMM Droits de la femme et égalité des genres GUSTAFSSON Mikael (GUE
/NGL)

03/10/2011

Rapporteur(e) fictif/fictive

JÁRÓKA Lívia (PPE)

THOMSEN Britta (S&D)

PARVANOVA Antonyia 
(ALDE)

ROMEVA I RUEDA Raül 
(Verts/ALE)

CYMAŃSKI Tadeusz (EFD)

BLOOM Godfrey (NI)

SINCLAIRE Nicole (NI)

Commission 
européenne

DG de la Commission Commissaire

Emploi, affaires sociales et inclusion ANDOR László

Evénements clés

Date Evénement Référence Résumé

07/07/2011 Annonce en plénière de la saisine de la commission

11/10/2011 Vote en commission Résumé

27/10/2011 Dépôt du rapport de la commission A7-0351/2011

16/11/2011 Débat en plénière

http://www.europarl.europa.eu/
http://www.europarl.europa.eu/
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/109649
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/109649
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/28141
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/28153
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/34234
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/34234
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/28409
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/28409
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96786
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/28513
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96960
http://ec.europa.eu/
http://ec.europa.eu/
https://commission.europa.eu/about/departments-and-executive-agencies/employment-social-affairs-and-inclusion_en
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1164519
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-7-2011-0351_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/CRE-7-2011-11-16-TOC_FR.html


17/11/2011 Décision du Parlement T7-0515/2011 Résumé

17/11/2011 Résultat du vote au parlement

17/11/2011 Fin de la procédure au Parlement

Informations techniques

Référence de la procédure 2011/2151(INI)

Type de procédure INI - Procédure d'initiative

Sous-type de procédure Rapport d’initiative

Base juridique Règlement du Parlement EP 55

État de la procédure Procédure terminée

Dossier de la commission  FEMM/7/06427

Portail de documentation

Parlement Européen

Type de document Commission Référence Date Résumé

Projet de rapport de la commission PE469.850 19/07/2011

Amendements déposés en commission PE472.306 27/09/2011

Rapport déposé de la commission, lecture unique A7-0351/2011 27/10/2011

Texte adopté du Parlement, lecture unique T7-0515/2011 17/11/2011 Résumé

Commission Européenne

Type de document Référence Date Résumé

Réaction de la Commission sur le texte adopté en plénière SP(2012)55 05/03/2012

Intégration de la dimension de genre dans les travaux du Parlement 
européen

  2011/2151(INI) - 17/11/2011 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 378 voix pour, 154 voix contre et 40 abstentions, une résolution sur une approche intégrée de l'égalité des
femmes et des hommes dans ses propres travaux.

Le Parlement rappelle que l'article 2 du traité UE établit le principe de l'égalité des sexes, qui dispose que l'Union est fondée, entre autres, sur les
valeurs de respect de la dignité humaine, de démocratie, d'égalité, d'état de droit, de liberté et de respect des droits de l'homme, […] et de l'égalité

. Il souligne en particulier que l'inclusion de la perspective de genre dans les travaux législatifs et politiques duentre les femmes et les hommes
Parlement peut se révéler, dans certains cas, plus efficace si l'on recourt à l'adoption d'amendements ciblés aux projets de rapport déposés au sein de
la commission au fond sous la forme , stratégie qui a d'ailleurs déjà été utilisée par lad'amendements d'intégration de la dimension de genre
commission des droits de la femme et de l'égalité des genres depuis 2009.

Dans ce contexte, le Parlement s’engage à adopter et à mettre en œuvre régulièrement un plan politique en matière d'approche intégrée de l'égalité
des sexes, avec pour objectif principal de promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes en incluant véritablement et efficacement la perspective

. Pour le Parlement, ce plan politique devrait principalement viser les priorités suivantes pour les 3de genre dans toutes ses politiques et activités
années à venir :
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engagement continu au niveau du Bureau du Parlement, grâce aux travaux du groupe de haut niveau sur l'égalité des genres et la diversité;
approche duelle –prise en considération de la dimension de genre dans les activités du Parlement au travers, d'une part, du travail effectif
réalisé par la commission compétente et, d'autre part, de l'intégration de la perspective de genre dans les travaux des autres commissions et
délégations;
prise de conscience de la nécessité d'un équilibre entre les hommes et les femmes dans le cadre du processus de prise de décision, objectif
qui pourra être atteint  ainsi qu'en veillant à uneen accroissant la représentation des femmes au sein des organes de décision du Parlement
meilleure représentation des hommes dans les domaines où ils sont sous-représentés;
intégration d'une analyse par sexe à toutes les étapes du processus budgétaire, afin de garantir que les priorités et les besoins des femmes et
des hommes sont pris en considération de façon égale, et que l'impact de l'allocation des ressources de l'Union sur les femmes et sur les
hommes est évalué;
politique de la presse et de l'information efficace, qui tienne systématiquement compte de la notion d'égalité entre les femmes et les hommes
et ;se garde de tout stéréotype sexuel
poursuite de la présentation régulière, en séance plénière, de rapports sur les progrès accomplis en matière d'approche intégrée de l'égalité
des genres dans les travaux menés par les commissions et les délégations du Parlement;
utilisation d'une terminologie et de définitions précises conformes aux normes internationales, lors de l'emploi des termes relatifs à l'approche
intégrée de l'égalité;
soutien méthodologique et analytique à l’Institut européen pour l'égalité entre les hommes et les femmes (IEEHF).

Sur le plan des ressources, le Parlement insiste sur la , afin que les organes du Parlementnécessité de ressources financières et humaines adéquates
disposent des outils qui leur sont nécessaires, y compris des outils d'analyse et d'évaluation des questions de genre, de l'expertise appropriée en
matière de genre (recherche et documentation, personnel formé, experts), ainsi que de données et de statistiques spécifiques en la matière. C’est
pourquoi, le Parlement invite son Secrétariat général à organiser des échanges réguliers de meilleures pratiques et de réseaux ainsi qu'une formation
à l'approche intégrée de la dimension de genre dans les travaux et . De la même manière, ledans le budget pour le personnel du Parlement européen
Parlement invite ses commissions compétentes en matière de cadre financier pluriannuel (CFP) et de Fonds structurels à évaluer l'impact de l'égalité
entre les femmes et les hommes des priorités proposées en matière de dépenses, de sources de revenu et d'outils de gouvernance avant l'adoption
du CFP, afin de garantir que ce cadre pour la période après 2013 tienne compte de la dimension de genre, que tous les programmes de financement
de l'Union européenne comportent des objectifs concernant l'égalité des genres dans leurs règlements fondateurs, et qu'ils allouent des fonds
spécifiques en vue de la réalisation desdits objectifs.

Plus globalement, le Parlement s’engage à étudier comment la procédure par laquelle la commission des droits de la femme et de l'égalité des genres
adopterait des amendements à un rapport spécifique mettant en lumière les implications en matière d'égalité entre les hommes et les femmes, puisse
être incluse de façon plus efficace dans le règlement du Parlement.

Au-delà des problèmes techniques à gérer en interne, les députés rappellent qu’il faut se concentrer sur les relations entre les hommes et les femmes
qui engendrent et perpétuent des inégalités liées au sexe. En ce sens, les travaux du Parlement devraient également tenir compte de l'identité de
genre et évaluer comment les politiques et les activités ont une incidence sur les .personnes transgenre

Le Parlement invite dès lors la Commission à :

tenir compte de l'identité de genre dans l'ensemble de ses activités et de ses travaux dans le domaine de l'égalité des femmes et des
hommes;
traiter et élever au rang de  dans le cadre de lapriorité, de façon plus cohérente et plus systématique, les inégalités entre les sexes
programmation et de la mise en œuvre de toutes les politiques.
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